
RÈGLES D'UTILISATION

S'il vous plaît :
 n'utilisez que le gril et les foyers fournis. L'installation de 

barbecues et de foyers supplémentaires n'est pas autorisée !
 soyez respectueux du voisinage : évitez le bruit et les fumées 

inutiles (ne grillez qu'au charbon de bois, pas au bois) !
- laissez le site tel que vous aimeriez le trouver : 
- ramenez vos déchets avec vous !

 suivez ces quelques règles afin que de nombreuses personnes 
puissent profiter longtemps de cet espace barbecue ! 

Attention :
 L'aire de barbecue ne peut être utilisée qu'entre 8h00 et 22h00.
 L'utilisation de l'aire de barbecue se fait à vos propres risques. 
 Le barbecue et le foyer doivent être surveillés à tout moment.
 Du matériel adéquat pour éteindre un incendie doit être prévu 

(sable, extincteur, couverture anti-feu). 
 N'éteignez pas le barbecue avec de l'eau, car il y a un risque de 

brûlure dû à la vapeur d'eau produite !
 Le camping est interdit.

Profitez de votre barbecue et de votre rencontre !

En cas d'urgence : 112 pompiers et ambulance


